
Le sport moderne professionnel suscite 
des ambitions qui vont au-delà des stades. 
Il génère des flux financiers importants et 
les convoitises qui y sont associées. Il est 
aussi au centre d’âpres luttes de pouvoir. 

Ces enjeux, économiques et politiques, 
donnent au droit du sport une dimension 
nouvelle. Des réponses juridiques doivent 
être apportées à des questions qui dépas-
sent largement l’organisation des compéti-
tions sportives.

Toutefois, ces réponses peuvent être ina-
daptées, et sources de complications 
supplémentaires ou d’injustices.

Le droit s’emmêle, il se disqualifie. 

Quelques exemples choisis en permettront 
l’illustration.

Leçon inaugurale

La leçon inaugurale aura lieu 
le mercredi 15 octobre 2014 à 18h15 
Aula du 1er-Mars 26
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Sport, argent et pouvoir : 
quand le droit s’emmêle


